
PRECONTRAT JANVIER à JUILLET 2026 : rendre ce document dès que possible ou pour le 05/01 MAXI (N’hésitez pas à venir me voir si problème pour le remplir) - merci
Mr., Mme ……………………………………., 

Parent(s) de l’enfant …………………….., 
Pour la période du 1 janvier 2026 au 31 juillet 2026 inclus, choisit de prendre le mode de garde régulier par semaine suivant :
	Choix
	Lundi
	Mardi
	Mercredi
	Jeudi
	Vendredi

	Heure d’arrivée


	
	
	
	
	

	Repas : 

	□ OUI
□ NON
	□ OUI

□ NON
	□ OUI

□ NON
	□ OUI

□ NON
	□ OUI

□ NON

	Heure de départ


	
	
	
	
	


Aurez-vous, durant cette période, un changement de situation professionnelle ?  Cocher votre réponse : ( oui    ( non
Si oui, y aurait-il un changement de temps de présence de votre enfant ? Lequel ?
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ ___ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

PREPARATION DU CONTRAT DE JANVIER A JUILLET 2026 :
La crèche sera fermée : 
· Les jours fériés : le 6 avril, le 8 mai, le 25 mai.
· Pont : Les 1 et 2 janvier, les 14 et 15 mai, les 13 et 14 juillet.
· Les jours des réunions pédagogiques : les mercredis 4 mars et 22 avril et le 1 juillet.
· Fermeture vacances : semaine du lundi 27 avril au vendredi 1 mai inclus et du 3 août au 27 août 26.
Tous ces jours de fermeture sont décomptés de votre contrat et ne seront pas comptabilisés dans vos forfaits mensuels.  Pensez à donner des dates, pour les jours « de congés de votre enfant », en dehors de ces périodes.
TSVP ►

Vous avez la possibilité de déduire vos congés, RTT et absences de votre enfant.

Merci de cocher votre choix :

( Je n’ai pas de jour ou de semaine à ôter de mon contrat de JANVIER A JUILLET 2026.
( J’ai des jours ou/et une ou plusieurs semaines à ôter de mon contrat de JANVIER A JUILLET 2026, qui sont les suivants (noter date jour et mois) :
Si vous n’avez pas encore les dates, merci de d’indiquer le nombre de jours ou de semaines à déduire de votre contrat. (Les dates exactes doivent être communiquées fin du mois d’avant).
ATTENTION : 
Vous avez la possibilité de payer à l’heure selon les principes suivants :

- toute heure réservée est due,

- toute ½ heure supplémentaire commencée est due,

- pas de possibilité de venir chercher son enfant entre 12h15 et 14h30 (sauf cas exceptionnel).

- le principe d’arriver entre 7h30 et 9h20 et de repartir entre 12h et 12h15 doit être impérativement respecté ainsi que celui d’arriver à 14h30 et repartir entre 16h et 18h20, ceci afin de respecter le fonctionnement du service.
Je reste à votre disposition pour de plus amples renseignements.











Sabine
Fait à _______________, le _________________










Signature


